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Numéro de la délibération : 2013/113

Nomenclature ACTES : Domaines de compétences, environnement

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 03/04/2013

Date de convocation du conseil : 28/03/2013

Date d’affichage de la convocation : 28/03/2013

Début de la séance du conseil : 19 heures

Président de séance : M. Henri LE DORZE

Secrétaire de séance : Mme Julie ORINEL

Étaient  présents :  M.  Bernard  BAUCHER,  M.  Yovenn  BONHOURE,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Nelly  BURLOT,  M.  Gérard  DERRIEN,  Mme  Marie-Madeleine
DORÉ-LUCAS,  M.  Alain  GAINCHE,  M.  Pierre  GIRALDON,  Mme  Ghislaine
GOUTTEQUILLET, Mme Anne-Marie GRÈZE,  M. Jean-Luc LE BELLER, M. Joël LE
BOTLAN, M. Daniel LE COUVIOUR, M. Henri LE DORZE, M. Alain LE MAPIHAN,
Mme  Christine  LE  STRAT,  M.  Christophe  MARCHAND,  M.  François-Denis
MOUHAOU,  Mme  Maryvonne  OLIVIERO,  Mme  Julie  ORINEL,  M.  Jean-Jacques
PARMENTIER,  Mme  Elisabeth  PÉDRONO,  Mme  Annie  PESSEL,  Mme  Martine
PIERRE, Mme Françoise RAMEL, Mme Nicole ROUILLARD.

Étaient représentés :  Mme Stéphanie GUÉGAN par Mme Christine LE STRAT,  M.
Jean-Paul  JARNO  par  Mme  Martine  PIERRE,  M.  Claude  LE  BARON  par  M.
Christophe MARCHAND, Mme Laëtitia LE DOARÉ par Mme Anne-Marie GRÈZE,
Mme Sylviane LE PAVEC par M. Alain LE MAPIHAN, M. Yvon PÉRESSE par Mme
Nicole ROUILLARD.

Était absente : Mme Florence DONATO-LEHUÉDÉ.



Système d'alerte et d'information des populations,
conventions relatives à l'implantation et à la gestion des

sirènes

Rapport de Monsieur Loïc BURBAN

Le Système d’Alerte et d’Information des Populations (SAIP) consiste à prévenir dans
l'urgence les populations de la survenance d'un danger majeur (catastrophe naturelle,
accident technologique…) et à leur indiquer le comportement de sauvegarde qu'elles
doivent adopter.Il a vocation à se substituer à l'ancien Réseau National d'Alerte (RNA).

Pour  la  Ville  de  Pontivy,  3  nouvelles  sirènes  seront  installées  et  les  deux  sirènes
communales seront remises en état et modernisées.

Les sites concernés sont :
Pour les nouvelles sirènes installées :

Le château d'eau de Kerousse, rue des Pervenches
Le centre de secours principal, rue Charles Le Tellier
L'école de Stival, rue Saint Mériadec

Pour les sirènes existantes
Le château d'eau de Kerjalotte, rue des Alouettes
L'immeuble Château Gaillard, avenue Édouard Herriot

En ce  qui  concerne  les  sirènes  à  installer,  l'Etat  est  propriétaire.  Une  participation
limitée est demandée : mise à disposition de l'électricité (380 v) et prise en charge de
l'abonnement.

Pour  les  sirènes  existantes,  la  commune  est  propriétaire,  la  participation  est  plus
importante.

10.946,95€ : sirène de Château Gaillard
 7.796,37€ : sirène du Château d'eau de Kerjalotte

Dans  ce  cadre  il  convient  donc de formaliser  les  modalités  de  mise  en œuvre  des
installations, de définir les responsabilités de chaque partie prenante et les modalités de
gestion ultérieure au travers d'une convention avec chaque maître d'ouvrage concerné.

Les  conventions  associent  systématiquement  l'Etat  et  la  Ville  et  selon  les  lieux,
différents tiers.



Nous vous proposons :

− d'approuver les conventions ci jointes et d'autoriser le maire à les signer.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 3 octobre 2013

LE MAIRE
Henri LE DORZE

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LE MAIRE
Henri LE DORZE


















































